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Ville de Pointe-Claire 426 363
Ville de Pont-Rouge 127 025
Ville de Port-Cartier 100 645
Ville de Portneuf 87 382
Ville de Prévost 118 080
Ville de Princeville 159 532
Ville de Québec 14 567 663
Ville de Repentigny 1 302 169
Ville de Richelieu 47 108
Ville de Richmond 0
Ville de Rimouski 1 023 409
Ville de Rivière-du-Loup 272 148
Ville de Rivière-Rouge 59 435
Ville de Roberval 66 688
Ville de Rosemère 167 812
Ville de Rouyn-Noranda 258 622
Ville de Saguenay 4 207 654
Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures 292 094
Ville de Saint-Basile 11 951
Ville de Saint-Basile-le-Grand 228 930
Ville de Saint-Bruno-de-Montarville 263 249
Ville de Saint-Césaire 47 192
Ville de Saint-Constant 382 109
Ville de Saint-Eustache 683 717
Ville de Saint-Félicien 220 876
Ville de Saint-Gabriel 4 659
Ville de Saint-Georges 735 167
Ville de Saint-Hyacinthe 669 047
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 1 618 911
Ville de Saint-Jérôme 1 252 763
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 76 558
Ville de Saint-Joseph-de-Sorel 21 534
Ville de Saint-Lambert 53 743
Ville de Saint-Lazare 29 284
Ville de Saint-Lin-Laurentides 203 866
Ville de Saint-Marc-des-Carrières 22 720
Ville de Saint-Ours 18 117
Ville de Saint-Pamphile 0
Ville de Saint-Pascal 4 742
Ville de Saint-Pie 83 861
Ville de Saint-Raymond 124 484
Ville de Saint-Rémi 101 518
Ville de Saint-Sauveur 136 758
Ville de Saint-Tite 22 797
Ville de Sainte-Adèle 65 987
Ville de Sainte-Agathe-des-Monts 93 233
Ville de Sainte-Anne-de-Beaupré 13 325
Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue 78 103
Ville de Sainte-Anne-des-Monts 110 388
Ville de Sainte-Anne-des-Plaines 397 899
Ville de Sainte-Catherine 103 772
Ville de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 141 214
Ville de Sainte-Julie 362 479
Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 8 079
Ville de Sainte-Marie 267 705
Ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac 170 876

Ville de Sainte-Thérèse 303 003
Ville de Salaberry-de-Valleyfield 660 125
Ville de Schefferville 55 986
Ville de Scotstown 33 156
Ville de Senneterre 76 603
Ville de Sept-Îles 404 971
Ville de Shawinigan 898 951
Ville de Sherbrooke 4 319 648
Ville de Sorel-Tracy 29 383
Ville de Stanstead 16 187
Ville de Sutton 39 560
Ville de Témiscaming 32 703
Ville de Terrebonne 2 200 804
Ville de Thetford Mines 260 957
Ville de Thurso 24 720
Ville de Trois-Pistoles 0
Ville de Trois-Rivières 4 504 821
Ville de Valcourt 60 083
Ville de Val-d’Or 226 773
Ville de Varennes 242 950
Ville de Vaudreuil-Dorion 392 399
Ville de Victoriaville 900 708
Ville de Ville-Marie 39 679
Ville de Warwick 126 626
Ville de Waterloo 84 426
Ville de Waterville 55 237
Ville de Westmount 227 934
Ville de Windsor 64 407 ».

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

49238

A.M., 2008
Arrêté numéro 2008-001 du ministre de la Santé et
des Services sociaux en date du 8 janvier 2008

Loi sur l’assurance médicaments
(L.R.Q., c. A-29.01)

ÉDICTANT le Règlement modifiant le Règlement sur
les conditions de reconnaissance d’un fabricant de
médicaments et d’un grossiste en médicaments

LE MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX,

VU l’article 80 de la Loi sur l’assurance médicaments
(L.R.Q., c. A-29.01) ;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de modifier le
Règlement sur les conditions de reconnaissance d’un
fabricant de médicaments et d’un grossiste en médica-
ments, édicté par l’arrêté du ministre 92-06 du 6 juillet

GAGNONDI
A.M., 2008
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1992, pour modifier la limite maximale de la marge
bénéficiaire qui régit les grossistes en médicaments ;

VU la publication à la Partie 2 de la Gazette officielle
du Québec du 7 novembre 2007, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), d’un projet de Règlement modifiant le
Règlement sur les conditions de reconnaissance d’un
fabricant de médicaments et d’un grossiste en médica-
ments, avec avis qu’il pourrait être édicté par le soussigné
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’édicter un tel règle-
ment sans modification :

ARRÊTE

EST ÉDICTÉ le « Règlement modifiant le Règlement
sur les conditions de reconnaissance d’un fabricant de
médicaments et d’un grossiste en médicaments », dont
le texte apparaît en annexe.

Québec, le 8 janvier 2008

Le ministre de la Santé et
des Services sociaux,
PHILIPPE COUILLARD

Règlement modifiant le Règlement
sur les conditions de reconnaissance
d’un fabricant de médicaments et
d’un grossiste en médicaments *

Loi sur l’assurance médicaments
(L.R.Q., c. A-29.01, a. 80)

1. L’article 1 de l’annexe 1 du Règlement sur les
conditions de reconnaissance d’un fabricant de médica-
ments et d’un grossiste en médicaments est modifié par
le remplacement, dans le paragraphe 2° du deuxième
alinéa, de « 9 » par « 6 ».

* Les dernières modifications au Règlement sur les conditions de
reconnaissance d’un fabricant de médicaments et d’un grossiste en
médicaments, édicté par l’arrêté numéro 92-06 du 6 juillet 1992
(1992, G.O. 2, 4494) du ministre de la Santé et des Services
sociaux, ont été apportées par le règlement édicté par l’arrêté du
ministre numéro 2007-016 du 5 octobre 2007 (2007, G.O. 2,
4253A). Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau des
modifications et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec,
2007, à jour au 1er septembre 2007.

2. L’annexe II de ce règlement est modifiée par le
remplacement, dans le premier alinéa de l’article 2, de
« 9 » par « 6 ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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